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Depuis maintenant cinq mois,  
la nouvelle équipe municipale est au travail. 
Comme nous nous y étions engagés et 
pour enrichir nos projets des réflexions des 
capellaunésien(ne)s, six comités consultatifs 
ont été mis en place. Ils concernent :

• La vitalité du bourg

• L’urbanisme, la voirie et les réseaux

• La transition écologique, l’environnement  
et le développement durable

• L’enfance, la jeunesse et l’intergénérationnel

• La communication et les initiatives citoyennes

• La culture et le patrimoine

C’est aussi un projet d’initiatives citoyennes qui vous est 
proposé et dont vous trouverez les modalités dans ce bulletin.

Le City stade est achevé et a été inauguré le 17 octobre, 
il rencontre un franc succès auprès des jeunes qui se sont 
rapidement appropriés cet équipement tant attendu.  
Certains d’entre eux ont participé à un groupe de travail  
qui en a élaboré la charte et défini le nom « Capello stade ».  
Je tenais à les en remercier.

Les travaux annuels de réfection et d’entretien de la voirie 
communale sont engagés à La Touche Basse, Chemin des 
Grands Terriers et Impasse de la Vallée Géraud, à cette 
occasion seront également traités des problèmes récurrents 
d’assainissement pluvial. L’ enveloppe globale, particulière en 
cette année de transition, s’élèvera à près de 150 000 euros.

En cette période où la crise sanitaire rebondit je vous invite  
tous au plus grand respect des gestes barrières.

EDITO
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Décisions du Conseil municipal

Le 25 juin 2020

• Débat sur le Projet d’Aménagement de Développement Durables (PADD) dans le cadre de la révision 
du PLU

• Validation de l’avenant à la convention de financement avec le Département et la Région des Pays de 
la Loire pour la restauration de l’Abbaye de Blanche-Couronne

• Choix de l’entreprise Forest-Debarre pour un diagnostic architectural et sanitaire du presbytère
• Classement de la parcelle ZH 167 dans le domaine public communal
• Validation des indemnités des élus
• Validation du tirage au sort des 6 jurés d’assises
• Validation de la subvention à la caisse des écoles
• Maison médicale : validation de l’exonération des loyers des professionnels et validation de 50% du loyer 

pour une reprise partielle. Validation de la remise en place des loyers complets à partir du 22 juin 2020
• Désignation des représentants dans les différents syndicats et associations partenaires

Le 9 juillet 2020

• Validation des différents comptes administratifs et de gestion 2019 pour le budget communal et le 
budget de la caisse des écoles

• Validation des différents budgets prévisionnels 2020
• Validation du coût de la participation pour un élève d’élémentaire et de maternelle
• Validation de la subvention 2020 aux Compagnons de Blanche-Couronne

Le 17 septembre 2020

• Validation du droit de place exceptionnel pour les gens du voyage
• Injonction de déplacement du campement et dépôt d'une plainte
• Autorisation à candidater à l’appel à Manifestation « Cœur de ville/Cœur de bourg » auprès du 

Département
• Approbation du contrat d’assistance à la maitrise d’ouvrage LAD, de la mise en place du comité de 

pilotage de suivi pour le lotissement du Chapeau aux Moines
• Approbation de la mise en place de 6 comités consultatifs et leurs règles de fonctionnement
• Désignation des membres de la Commission communale des impôts directs
• Validation de la prolongation de 6 mois de l’exonération du loyer de la boulangerie
• Approbation de la dénomination « Impasse des Lilas » pour une nouvelle voie
• Validation d’un aménagement d’un plateau sur la RD 771 à la Touche Basse
• Validation d’une participation de 25 € par élève pour la classe de découverte de l’école Sainte Thérèse
• Autorisation d’émettre un titre de recette pour percevoir la redevance GRDF
• Validation de la révision des loyers, une fois par an, à la date du 1er juillet
• Approbation de la mise en place de la formation des élus
• Validation des tarifs pour le concert Celtomania

Suite au recours déposé pour la liste « Expérience et avenir » par Mme Sabathier le 5 juin 
2020 demandant l’annulation des élections municipales de La Chapelle-Launay ; le tribunal 
administratif de Nantes, suite à l’audience du 27 août mise en délibéré à la fin septembre,  
a rejeté cette demande et validé les élections communales.

MUNICIPALITÉMAIRIE
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Budget 2020

Le budget municipal se décline en 2 volets : un budget de fonctionnement  
et d’investissement qui sont chacun composés de recettes et de dépenses.  
Ces deux budgets se doivent d’être équilibrés.

Les principaux postes d’investissements 2020 sont : le Capello-Stade, l’acquisition de la maison Ayala  
en centre bourg, l’étude d’impact environnemental pour le lotissement du Chapeau-aux-Moines,  
le diagnostic architectural du Presbytère en vue de sa réhabilitation et l’amélioration du réseau routier 
communal.

Budget prévisionnel 2020
Dépenses d’investissement : 1 580 463,60 €

Budget prévisionnel 2020
Recettes d’investissement : 1 580 463,60 €

Budget prévisionnel 2020
Recettes de fonctionnement : 2 477 064,50 €

Budget prévisionnel 2020
Dépenses de fonctionnement : 2 477 064,50 €

Le budget de fonctionnement 2020 est en baisse de 17% par rapport à 2019, ceci en raison du transfert 
du budget assainissement à la Communauté de Communes Estuaire et Sillon. La crise COVID aura très 
probablemement un impact sur les dépenses, qu’il est encore trop tôt pour mesurer.

Le 25 juin 2020

• Débat sur le Projet d’Aménagement de Développement Durables (PADD) dans le cadre de la révision 
du PLU

• Validation de l’avenant à la convention de financement avec le Département et la Région des Pays de 
la Loire pour la restauration de l’Abbaye de Blanche-Couronne

• Choix de l’entreprise Forest-Debarre pour un diagnostic architectural et sanitaire du presbytère
• Classement de la parcelle ZH 167 dans le domaine public communal
• Validation des indemnités des élus
• Validation du tirage au sort des 6 jurés d’assises
• Validation de la subvention à la caisse des écoles
• Maison médicale : validation de l’exonération des loyers des professionnels et validation de 50% du loyer 

pour une reprise partielle. Validation de la remise en place des loyers complets à partir du 22 juin 2020
• Désignation des représentants dans les différents syndicats et associations partenaires

Le 9 juillet 2020

• Validation des différents comptes administratifs et de gestion 2019 pour le budget communal et le 
budget de la caisse des écoles

• Validation des différents budgets prévisionnels 2020
• Validation du coût de la participation pour un élève d’élémentaire et de maternelle
• Validation de la subvention 2020 aux Compagnons de Blanche-Couronne

Le 17 septembre 2020

• Validation du droit de place exceptionnel pour les gens du voyage
• Injonction de déplacement du campement et dépôt d'une plainte
• Autorisation à candidater à l’appel à Manifestation « Cœur de ville/Cœur de bourg » auprès du 

Département
• Approbation du contrat d’assistance à la maitrise d’ouvrage LAD, de la mise en place du comité de 

pilotage de suivi pour le lotissement du Chapeau aux Moines
• Approbation de la mise en place de 6 comités consultatifs et leurs règles de fonctionnement
• Désignation des membres de la Commission communale des impôts directs
• Validation de la prolongation de 6 mois de l’exonération du loyer de la boulangerie
• Approbation de la dénomination « Impasse des Lilas » pour une nouvelle voie
• Validation d’un aménagement d’un plateau sur la RD 771 à la Touche Basse
• Validation d’une participation de 25 € par élève pour la classe de découverte de l’école Sainte Thérèse
• Autorisation d’émettre un titre de recette pour percevoir la redevance GRDF
• Validation de la révision des loyers, une fois par an, à la date du 1er juillet
• Approbation de la mise en place de la formation des élus
• Validation des tarifs pour le concert Celtomania

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 FINANCES - BUDGET MAIRIE
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PETITE NOUVEAUTÉ  
POUR CET HIVER

Depuis quelques temps, la commune a le plaisir d’accueillir des commerçants 
ambulants sur le parvis de la mairie le vendredi matin. 

Commerces ambulants en centre bourg

La boucherie Jagu est présente tous les vendredis 
matin depuis plus d’un an et la clientèle locale 
est toujours au rendez-vous. Geoffrey est ravi 
de l’accueil que vous lui réservez et continuera 
de venir toutes les semaines. La boucherie sera 
absente les semaines de Noël et du Nouvel An, 
mais vous avez la possibilité de passer commande 
sur boucheriejagu@orange.fr ou directement 
auprès de votre commerçant les semaines 
précédentes afin de vous faire livrer les 24 et 31 
décembre. 

Yumy a fourni des glaces artisanales fabriquées à 
La Chapelle-Launay aux habitants de la commune 
tout l’été et elle est également heureuse de 
l’accueil reçu. Elle fait une petite pause hivernale à 
partir de novembre mais vous pouvez néanmoins 
contacter Alison par téléphone, sms ou via sa page 
Facebook pour commander des bacs de glace ou 
desserts glacés ! Les parfums seront un peu moins 
variés que pendant la saison estivale, mais « les 
incontournables » seront toujours à la carte et il  
se peut qu’il y ait quelques nouveautés… 

Yumy sera certainement de retour aux beaux 
jours sur notre commune.

06 47 34 48 06 
www.facebook.com/yumy.artisanglacier

Afin de compléter l’offre sur la commune,  
un food-truck s’installe devant la mairie depuis 
mi-septembre tous les mercredis soirs. 
 « Une bonne Tartine » permet aux 
Capellaunésiens de se restaurer en toute 
simplicité et au gré des envies de chacun : 
burgers, tartines, kebabs, frites…

06 25 51 59 41

Un poissonnier sera 
présent sur le parvis 
de la mairie tous les 
vendredis matins.  
Il proposera des 
produits fraîchement 
achetés à la criée du 
Croisic. Nous souhaitons  
la bienvenue à Johan parmi nous !
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VIE DU BOURGBIEN VIVRE ENSEMBLE

mailto:boucheriejagu@orange.fr 
http://www.facebook.com/yumy.artisanglacier
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C’est dans une ambiance champêtre que s’est déroulé  
le vendredi 18 septembre, de 16h à 19h, le Marché Bio dans le bourg. 

Les producteurs du Marché Bio en vadrouille

A l’invitation de la mairie, les producteurs du Marché 
Bio de La Chapelle-Launay (situé habituellement  
19 La Feuillée) sont venus s’installer sur le parking 
place de l’Eglise. 

Boulangers paysans, éleveurs de bovins, de chèvres, 
pêcheur, maraichers, paysan distillateur, épicier, 
galettier, savonnière étaient tous présents 
pour faire (re)découvrir aux capellaunésiens et 
capellaunésiennes les bienfaits et saveurs des 
produits bio. 

Pour accompagner ce marché, le Comité des fêtes 
a tenu une buvette dans le jardin de la Cure, et 

les musiciens de Vibra’sons ont joué quelques 
morceaux. 

Malgré les restrictions liées au protocole sanitaire 
et les quelques gouttes de pluie, la fin de journée 
a été conviviale grâce au service à table des 
bénévoles du Comité des fêtes et au rythme du 
répertoire plutôt rock des groupes de musique. 

Ces trois associations communales ont pris plaisir 
à partager l’organisation de cet évènement.  
La municipalité espère renouveler cette 
proposition de manière régulière.

Champ de Foire

Après la première installation en mai d’une 
quinzaine de caravanes, un nouveau groupe, plus 
important, de « gens du voyage » s’est installé 
illégalement sur le champ de foire le dimanche 13 
septembre, ce malgré les enrochements installés 
dans l’intervalle pour en empêcher l’accès.

Même si l’année 2020 par l’ampleur de la crise 
sanitaire exceptionnelle a vu ces campements 
s’établir sur de nombreuses communes en 
l’absence des grands rassemblements habituels, 
l’occupation illicite de ce terrain communal en 
plein centre du bourg et voué à d’autres usages 
n’est pas acceptable.

Interpellés par les riverains, les élus lors du conseil 

du 17 septembre ont voté plusieurs mesures dont 
l’injonction de déplacement du campement sur les 
abords du terrain du foot ainsi que le lancement 
d’une démarche de contentieux au Tribunal 
Administratif pour installation illégale.

Les représentants des gens du voyage ont refusé 
de déplacer leur campement. Le Maire les a 
informés du lancement d’une procédure judiciaire 
qui a induit l’annulation d’un éventuel protocole et 
du paiement d’un droit de place.

Afin de prévenir à l’avenir d’autres occupations 
illicites, un groupe de réflexion ouvert aux 
habitants a été lancé sur la sécurisation du Champ 
de foire et l’aménagement de ses accès.

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 VIE DU BOURGBIEN VIVRE ENSEMBLE
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Création d’un plateau surélevé à La 
Touche Basse pour faire ralentir les 
véhicules à l’entrée du village à la suite 
de la réfection de la voirie réalisée à 
l’automne dernier par le Département. 
Cet aménagement facilitera la traversée 
des piétons et permettra aux scolaires 
de rejoindre l’abribus en sécurité. A cette 
occasion le réseau d’eaux pluviales a 
été rénové dans sa globalité jusqu’au 
carrefour de la Foutais. Le coût global de 
cet aménagement s’élève à 63 000€.

Réfection de la route très dégradée du 
« Chemin des Grands Terriers » qui sera 
reprise dans sa totalité, avec reprofilage et enrobés. Le coût de cet 
aménagement s’élève à 41 554€ TTC.

Pour ces deux réalisations la commune a sollicité des subventions du 
Département.

Remise en état de la voirie et de l’assainissement pluvial de 
l’impasse de la Vallée Géraud, très dégradée également et sujette 
à des difficultés d’écoulement des eaux pluviales. Cet aménagement 
s’élève à 25 803 €.

Avec la reprise de la voirie à La Pelletrie à la suite des travaux 
d’assainissement collectif au printemps, le montant global affecté 
au PAVC (Programme d’Aménagement de la Voirie Communale) 
s’élèvera à 148 000 € cette année.

Travaux de Voirie en cours

Création d’un nouvel arrêt  
de car sur la ligne régulière 344 
de Savenay à Chateaubriand 
au carrefour de la Galernais 
suite aux travaux de réfection 
sur la route départementale 
reliant La Chapelle-Launay à 
Campbon.

Modification de deux arrêts 
de car scolaire sur la RD 17, 
au niveau du Lotissement du 
Chemin Jaune en concertation 
avec la Région et la Commu-
nauté de Communes.

Mise en place 
de nouveaux 
emplacements d’arrêts 
de cars.

Plateau surélevé de la Touche-Basse

VOIRIEENVIRONNEMENT
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À la suite des élections municipales 2020, les membres du Conseil d’Administration 
du CCAS ont été renouvelés. 

Pour cause de crise 
sanitaire, le repas 
habituellement offert 
aux aînés de la commune 
ne pourra pas avoir lieu 
cette année.  
Un colis sera proposé à 
l'ensemble des aînés.

Centre Communal d’Action Sociale

Le CCAS de La Chapelle-Launay compte, 
parmi ses missions, l’accompagnement 
des personnes les plus vulnérables de 
la commune. Il importe de prendre 
régulièrement des nouvelles des personnes 
âgées en cas de période compliquée 
(Covid-19, canicule, fêtes de fin d’année) et 
d’accompagner toute personne en difficulté 
financière ou sociale (factures impayées, 
logement insalubre, isolement...). 

En cas de besoin, n’hésitez pas à prendre rdv 
à l’accueil de la mairie.

Le rôle du CCAS

Line MassonJean-Claude 
Bonhomme

Elodie SabathierChristelle Ardouin

Michel Guillard
Maire

Julie Rabinand
Conseillère déléguée 

aux services à la population

ACCES REAGIS
Michelle Allain 

FNATH
Alain Jubeau

Club des Ainés
Yvette OuisseAlpha'Répit

Chantal Breteche

Secours Catholique
Thérèse Guiheneuf

Cette instance 
présidée par le maire 
Michel Guillard,  
est composée de  
5 nouveaux élus : 
• Julie Rabinand 
• Jean-Claude 

Bonhomme,
• Line Masson,
• Christelle Ardouin, 
• Elodie Sabathier.

et de 5 membres 
représentants 
des associations 
caritatives : 
• Mme Allain pour 

Accès Réagis 
REAGIS,

• M. Jubeau pour la 
FNATH, 

• Mme Breteche 
pour Alfa’Répit, 

• Mme Ouisse pour  
le club des Ainés

• Mme Guiheneuf 
pour le Secours 
Catholique. 

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 SOLIDARITÉBIEN VIVRE ENSEMBLE
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Avis de consultation publique
Plan Climat-Air-Energie Territorial

Estuaire et Sillon a engagé le 1er février 2018 l'élaboration 
d'un Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET).

Le projet désormais finalisé est soumis à la consultation 
du public, conformément à l'article L123-19 du code de 
l'environnement : 

• sur le site internet d'Estuaire et Sillon : www.estuaire-sillon.fr

• ainsi qu'au siège d'Estuaire et Sillon, 2 boulevard de la Loire 44260 
SAVENAY du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

du lundi 26 octobre  
au mardi 24 novembre 2020 inclus. 

Avis de consultation publique
Plan Climat-Air-Energie Territorial

(PCAET)

Estuaire et Sillon a engagé le 1er février 2018 l'élaboration d'un Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET). 
Le projet désormais finalisé est soumis à la consultation du public, conformément à l'article L123-19 du code de 

l'environnement :

du lundi 26 octobre au mardi 24 novembre 2020 inclus.

Le public pourra ainsi consulter les différentes pièces composant le dossier (diagnostic, stratégie territoriale, 
évaluation environnementale et pièces administratives) de manière électronique 

sur le site internet d'Estuaire et Sillon : www.estuaire-sillon.fr
 ainsi qu'au siège d'Estuaire et Sillon, 2 boulevard de la Loire 44260 SAVENAY 

du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Pour vous aider à donner votre avis, un questionnaire sera mis en ligne sur le site internet d'Estuaire et Sillon : 
www.estuaire-sillon.fr

Vous pourrez transmettre vos contributions à l'adresse suivante : pcaet@estuaire-sillon.fr 
Un registre papier sera également mis à disposition 

au siège d'Estuaire et Sillon 2 boulevard de la Loire à SAVENAY.

Le projet de PCAET étant soumis à évaluation environnementale, l'avis de l'autorité environnementale sera 
également mis à disposition du public.

A l'issue de la consultation publique, le projet de PCAET sera soumis à l'approbation du Conseil Communautaire 
d'Estuaire et Sillon. Le document approuvé et la synthèse des observations du public seront disponibles sur le site 

internet de la Communauté de Communes Estuaire et Sillon.

Pour toute information : pcaet@estuaire-sillon.fr

Donner 
son avis en ligne
www.estuaire-sillon.fr

Lançons la démarche !

La « transition énergétique » est devenue un sujet incontournable de société sur les 
dernières années. De nombreux objectifs ont été définis sur ces sujets : réduction 
des gaz à effet de serre, mobilité, travaux énergétiques sur les bâtiments…

La municipalité s’engage également dans 
cette démarche en lançant, avec le concours 
de la Communauté de Communes, un audit 
énergétique de l’ensemble de ses bâtiments : 
mairie, école, complexe sportif, salles.  

Un plan de travaux sera ensuite engagé suivant les 
constats réalisés. 

A l’identique, des réflexions sont initiées avec  
le concours du Sydela (Syndicat de l’énergie  
de Loire-Atlantique) sur l’éclairage public. 

Soyons tous acteurs  
autour de ces thématiques. 

Un degré de moins dans une 
habitation, c’est une économie de 7 % 
sur la facture de chauffage

-1°C

- 7%

SEMAINE EUROPÉENNE DE 

RÉDUCTION  
DES DÉCHETS 

DU 21 AU 29  
NOVEMBRE 2020 

ENVIRONNEMENT
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Avis de consultation publique
Plan Climat-Air-Energie Territorial

(PCAET)

Estuaire et Sillon a engagé le 1er février 2018 l'élaboration d'un Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET). 
Le projet désormais finalisé est soumis à la consultation du public, conformément à l'article L123-19 du code de 

l'environnement :

du lundi 26 octobre au mardi 24 novembre 2020 inclus.

Le public pourra ainsi consulter les différentes pièces composant le dossier (diagnostic, stratégie territoriale, 
évaluation environnementale et pièces administratives) de manière électronique 

sur le site internet d'Estuaire et Sillon : www.estuaire-sillon.fr
 ainsi qu'au siège d'Estuaire et Sillon, 2 boulevard de la Loire 44260 SAVENAY 

du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Pour vous aider à donner votre avis, un questionnaire sera mis en ligne sur le site internet d'Estuaire et Sillon : 
www.estuaire-sillon.fr

Vous pourrez transmettre vos contributions à l'adresse suivante : pcaet@estuaire-sillon.fr 
Un registre papier sera également mis à disposition 

au siège d'Estuaire et Sillon 2 boulevard de la Loire à SAVENAY.

Le projet de PCAET étant soumis à évaluation environnementale, l'avis de l'autorité environnementale sera 
également mis à disposition du public.

A l'issue de la consultation publique, le projet de PCAET sera soumis à l'approbation du Conseil Communautaire 
d'Estuaire et Sillon. Le document approuvé et la synthèse des observations du public seront disponibles sur le site 

internet de la Communauté de Communes Estuaire et Sillon.

Pour toute information : pcaet@estuaire-sillon.fr

Donner 
son avis en ligne
www.estuaire-sillon.fr

CHAUSSÉE À VOIE  
CENTRALE BANALISÉE :  
COMMENT CIRCULER ?  
Le Département de Loire-Atlantique, en charge  
de l’aménagement, de l’entretien et du développement  
du réseau routier départemental, s’engage dans  
une démarche d’anticipation des futurs modes  
de déplacements. 

Dans ce cadre, il déploie un nouveau dispositif  
sur certaines routes secondaires du réseau :  
la chaussée à voie centrale banalisée. 

 
Objectifs : sécuriser les déplacements  
cyclistes, apaiser la circulation et favoriser  
le partage de la route. 

En voiture,  
différents cas de figures peuvent se présenter : 

 1  
Aucun véhicule ne se présente 
en face et la route est dégagée

➜  Je circule sur la partie  
centrale de la chaussée 

2 
Un véhicule se présente  
en sens opposé  

➜  Je vérifie qu’il n’y a pas  
de piéton ou de cycliste 
sur la chaussée et je me 
déporte sur la droite pour 
croiser le véhicule.  
L’automobiliste en sens 
opposé procède de même

3 
  Un cycliste circule à droite de la 
chaussée et un véhicule  
se présente en sens opposé

➜  Je me déporte sur la droite, 
derrière le cycliste, en 
maintenant une distance 
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Le Département développe un 
itinéraire « Nord Loire à Vélo ».  
À ce jour, un itinéraire de 40 km 
reliant Couëron à Donges, empruntant 
chemins et voiries partagées, a été 
prédéfini.

Le choix d’expérimenter une 
Chaussée à Voie Centrale Banalisée 
(CVCB), sur le tronçon de la route 
départementale 90 reliant Bouée à 
Donges a été acté. Il empruntera le 
territoire de La Chapelle-Launay sur 

quelques kilomètres, au Sud de  
la commune en bord de Loire.

Ce type de chaussée modifie les 
habitudes de conduite pour faire 
cohabiter les différents utilisateurs 
de la route (véhicules, deux-roues, 
vélos) tout en améliorant  
la sécurité des usagers. La vitesse 
sera réduite de 80 à 70 km/h

Les travaux sont prévus en fin 
d’automne.

Dans le cadre du projet de 
construction du lotissement sur 
le site du Chapeau aux Moines, 
les études environnementales 
réalisées ont détecté la présence 
d’espèces protégées et  
notamment celle d’un oiseau, 
la Bouscarle de Cetti.  
Ce passereau habite d’ordinaire 
dans les lieux humides incluant 
des mares, ruisseaux et investit 
les haies bocagères.

Afin de poursuivre les travaux sur 
le site, il est nécessaire de trouver 
un écosystème à potentiel 
semblable à l’existant, afin de 
pouvoir accueillir cette espèce.

Un premier échange constructif 
a eu lieu le 30 juillet 2020 entre 
agriculteurs du territoire, 
élus, chambre d’agriculture et 
LAD (aménageur du projet de 
lotissement) afin d’évoquer 
le sujet, ses contraintes, 
étudier les sites potentiels 
d’accueil et les compensations 
environnementales correspon-
dantes. Une fois le site défini, 
une période d’observation d’un 
an sera nécessaire pour valider 
et apprécier la faisabilité de ce 
« transfert ». D’ici là, le projet 
de lotissement reste donc en 
veille.

Des nouvelles du lotissement  
«Chapeau aux Moines»
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Aménagement d'une CVCB (Chaussée Voie Centrale Banalisée)

Connaissez-vous la 
signification du logo ? 

réponse dans le prochain bulletin

CAPELLO JEUX ?

circulation sur la voie centrale

le véhicule se rabat pour croiser

le véhicule se rabat derrière 
le deux-roues pour croiser

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 ENVIRONNEMENT
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Comme indiqué lors de la campagne 
électorale, la municipalité souhaite 
vivement intégrer les habitants de 
La Chapelle-Launay aux différentes 
réflexions et projets de la municipalité, 
par le biais notamment des comités 
consultatifs auxquels vous avez pu  
vous inscrire.

Cependant, pour aller plus loin, des 
projets directement portés par les 
habitants eux-mêmes seront mis en 
œuvre. 
Avec le lancement des projets citoyens, 
vous pouvez soumettre vos idées pour 
votre commune !

Les initiatives  
citoyennes :  
C’est parti !

La municipalité financera 1 ou 2 projets 
maximum retenus et lancés sur 2021.

Un budget global de 10 000 € 
maximum est dédié aux initiatives 
citoyennes.
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Quels seront les projets retenus  
pour 2021 ?

Ce sont les capellaunésiens eux-
mêmes qui choisiront les projets 
retenus.

En effet, les projets déposés et 
conformes au cadre pré-cité seront 
présentés à la population dans 
le premier bulletin municipal de 
l’année 2021.

Vous pourrez voter pour vos 2 projets 
préférés via un sondage en ligne ou 
en utilisant l’urne en mairie.

Après clôture des votes, le ou les 
projets retenus seront soutenus par 
la Mairie.

La réussite des initiatives citoyennes 
est désormais entre vos mains !

La municipalité compte sur votre 
enthousiasme et créativité pour 
soumettre vos nombreux projets !
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Qui peut proposer des projets 
citoyens ?

Toute personne, seule, en groupe 
ou associations domiciliées à  
La Chapelle-Launay. 

Sans limite d’âge, les bonnes idées  
émanent de tous, petits et grands !

Comment proposer un projet ?
Il suffit de se procurer le formulaire : 
« Mon projet pour La Chapelle-
Launay » soit :
•  format papier en Mairie 
•  format numérique en le 

téléchargeant sur le site de la 
Mairie www.lachapellelaunay.eu.

Une fois complété, vous pourrez 
déposer votre projet à l’accueil de 
la mairie ou l’envoyer par mail : 
initiativescitoyenneslcl@mailo.com 
avant le 15 Janvier 2021.

Qu’est-ce qu’un projet citoyen ?

Il s’agit de toute idée d’intérêt 
collectif portant sur des 
thématiques en lien avec les 
valeurs de la municipalité : 

• Bien vivre ensemble : rendre la 
commune attractive, agréable à 
vivre, l’animer…

• Solidarité et partage : favoriser 
le lien social, les rencontres, 
partages de savoirs ou de savoirs 
faire…

• Transition écologique : polluer 
moins, manger mieux, lutter 
contre le gaspillage…
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Mon projet pour La Chape

lle Launay 

Intitulé de l'action : ____
_____________________

_____________________
_____________________

_____________________
 

LE PORTEUR DU PROJET 

Nom de la ou des personnes 
portant le projet :  

NOMS  PRENOMS  ADRESSE POSTALE 
TELEPHONE 

ADRESSE MAIL 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 Cochez cette case si vou
s n’êtes pas assez nombreux et que vous avez b

esoin qu’une équipe pro
jet soit constituée par le

 biais 

d’un appel à la populatio
n. 

Pièce à joindre à la demande : 
 carte d'identité et justifi

catif de domicile 



LA DEFINITION DU PROJE
T 

 
 Sélectionnez la thématique qui correspond à 

votre projet et sous lequ
el celui‐ci sera présenté 

:  

 
 Bien Vivre Ensemble :  

 Transition écologique :  

Animation de la commune  
Manger mieux 

Rendre la commune attractive, agréable
 à vivre…  

Polluer moins 

 

Lutter contre le gaspillag
e… 

 
 Solidarité et partage :  

Favoriser le lien social, le
s rencontres 

Réaliser des économies 

Partage de savoirs‐ de sa
voirs faire… 

 
 

    Présentation du projet
 : objectifs et description

 de l'action  : 

OBJECTIFS :  
____________________

____________________
____________________

____________________
____________________

____________________
____ 

____________________
____________________

____________________
____________________

____________________
____________________

____ 

____________________
____________________

____________________
____________________

____________________
____________________

____ 

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020  INITIATIVES CITOYENNES

http://www.lachapellelaunay.eu.
mailto:initiativescitoyenneslcl@mailo.com 
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Ciné plein air

C’est avec regret que la séance de Ciné plein air du samedi 
22 août a dû être annulée. Un refus nous a été présenté par le 
Centre National du Cinéma qui a suivi l’avis négatif du directeur 
de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, pour soutenir  
l’activité cinématographique touchée par la crise sanitaire. 

Un public masqué, mais enthousiaste, a accueilli Erwan 
Menguy et Erwan Bérenguer dans le cadre du festival 
Celtomania. 

«Ces deux musiciens reconnus dans le milieu des musiques 
traditionnelles, s’enrichissent sans cesse de rencontres de 
grands musiciens d’Irlande, de Bretagne, d’Europe du nord, 
d’Asturies... »

Ce flutiste et ce guitariste ont embarqué la soixantaine de 
personnes présentes dans un voyage musical et poétique au 
rythme des sonorités irlandaises et bretonnes traditionnelles 
ainsi que sur des compositions d’Erwan Menguy.

ANNULÉ

Celtomania 2020

CULTUREBIEN VIVRE ENSEMBLE



 | 15 |

Vendredi 11 septembre, 
20h, sur invitation de la 
médiathèque, les parents ont 
débattu autour de la question 
des jeux vidéo et des enfants : 
quel temps de jeu accordé 
à son enfant ? Fortnite est-il 
adapté à mon enfant de 6 ans ? 
A partir de quel moment 
dois-je m’inquiéter ? Pourquoi 
existe-t-il des âges sur les 
jeux ? Pierre-Yves Laude a 
joué le décodeur de ce monde 
parfois étranger aux adultes. 
Et Claire Laude, psychologue, 
relativisait, rassurait et a 
apporté des pistes de réflexion 
pour les parents.  
Les échanges fructueux, entre 
parents qui échangeaient leurs 

expériences, se sont déroulés 
dans le respect de règles de vie 
et les parcours de chacun et de 
chaque famille.

«C’était un agréable moment 
de partage d’expérience. 
Les conseils de Claire et 
Pierre-Yves m’ont permis de 
comprendre un peu mieux 
l’attrait de mon enfant 
pour certains jeux via des 
informations sur les contenus 
et leur regards respectifs. Ils 
ont fourni quelques clefs pour 
communiquer avec les enfants 
sur le sujet, à la maison, ça 
déjà permis d’apaiser quelques 
tensions.» témoigne une 
maman présente ce soir-là.

Soutien à la parentalité

Vendredi 2 octobre a eu lieu, à la salle des Aulnes, une conférence sur 
l’enfant et les écrans. Organisée par les Représentants des Parents 
d’Elèves de l’école Jules Verne et financée par la Mairie, la conférence 
était animée par M. François Denié psychologue au sein d’un Centre 
Médico-Psychologique et pour l’Ecole des Parents, et des éducateurs 
de Nantes.

La conférence a accueilli une vingtaine de personnes dans le respect 
de la réglementation sanitaire en vigueur. 

Après une présentation d’une heure sur de grands axes rappelant 
ce qu’est être Enfant, les engagements d’être Parent, un rappel des 
attraits et des méfaits des écrans, M. Denié s’est prêté au jeu des 
questions-réponses des parents venus l’écouter. 

Des conseils ont été donnés pour faire un usage raisonné des écrans 
tout en préservant la relation avec son enfant/adolescent.

La conférence « L’enfant et les écrans »
Intervenant : François Denié, Psychologue.

Intervenants : Claire Laude, Psychologue 
spécialisée dans les addictions et Pierre-Yves Laude, 
Bibliothécaire spécialisé en nouvelles technologies

Ph
ot

os
 : 

M
er

ci
 à

 A
nn

a 
Lo

rc
y-

Ev
en

o 
et

 A
le

xa
nd

ra
 B

on
av

en
tu

re

LA CHAPELLE-LAUNAY
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Mi-septembre, l’abbatiale était complètement 
échafaudée ce qui a permis aux maçons de 
reprendre les murs et les baies intérieures ; mais 
aussi à l'entreprise FRAY de restauration de 
peintures de réaliser un inventaire détaillé de l’état 
des peintures murales.

Dès le lendemain des Journées Européennes du 
Patrimoine, une grue intervenait sur le chantier 
pour débuter la mise en place des fermes de la 
charpente, restaurées. Elles sont composées à 
70 % des bois d’origine du 14e siècle.

Blanche-Couronne, les travaux de restauration se poursuivent

En cette année particulière, la fréquentation était moins nombreuse. 850 personnes ont 
pu découvrir l’aile Est restaurée depuis le chemin historique de l’abbaye et en faire le tour 
complet, guidés par trois compagnons et deux élus.

Ouvertures exceptionnelles pour les Journées 
européennes du Patrimoine 19 et 20 septembre

PATRIMOINEBIEN VIVRE ENSEMBLE
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Suite à l’avis défavorable du 
commissaire enquêteur sur 
la proposition de révision du 
PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
arrêté en janvier 2019, il a 
été nécessaire de modifier le 
projet pour tenir compte des 
observations formulées :

• réduction de la consommation 
foncière

• respect de la Loi Littoral 
qui rend les hameaux 
inconstructibles

• amélioration de la proposition 
en logements sociaux

Par conséquent, le nouveau 
Conseil municipal a repris la 
procédure au stade du PADD.  
Il se décline en 5 axes :

1  Valoriser les espaces 
naturels, agricoles et 
patrimoniaux par la conci-
liation entre protection et 
développement d’activités 
raisonnées, notamment prise 
en compte des éléments de la 
« trame verte et bleue »

2  Assurer une continuité 
territoriale à l’échelle communale 
et supra-communale 

3  Prioriser le développement 
dans le bourg par le renouvel-
lement, la densification ou 
les extensions limitées de 
l’enveloppe urbaine

4  Conforter et développer 
la dynamique économique et 
commerciale de la commune 

5  Optimiser les ressources 
existantes pour le développement 
et prévenir les risques. 

PLU : un nouveau Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) arrêté

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020

Une rentrée particulière au restaurant scolaire

Tout en respectant le protocole sanitaire, l’ensemble des élèves a 
pu être accueilli au restaurant scolaire. Les élèves de maternelle 
sont servis à table. Le self a réouvert pour les élèves d’élémentaire 
avec du choix pour les entrées et les desserts. Pour respecter les 
préconisations gouvernementales, un espace est laissé entre les 
groupes. Chaque classe est accompagnée d’un agent pendant toute la 
durée de la pause méridienne.

N’oubliez pas d’inscrire ou désinscrire votre enfant,  
vous avez la possibilité de le faire jusqu’à 9h00 le matin du repas  
via le portail famille : lachapelle-launay.portail-familles.net

ENFANCE-JEUNESSE

URBANISMEENVIRONNEMENT

http://lachapelle-launay.portail-familles.net
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Le groupe de travail du Capello-Stade composé de jeunes 
de la commune et d’élus a assisté au montage de la 
structure le 6 août dernier. 

Une visite de l’entreprise Sport Nature située à Beignon 
en Ille-et-Vilaine a ensuite été organisée le 16 septembre 
afin de comprendre l’élaboration d’un city-stade, du 
bureau d’étude à la fabrication.

Le 26 septembre, les volontaires se sont réunis pour 
aborder l’inauguration du city-stade, la validation  
de la charte d’utilisation et le choix de son nom.

En parallèle, les travaux ont continué : les tracés de la 
piste d’athlétisme, les emplacements et les arceaux 
pour deux roues, l’engazonnement ainsi que la pose de 
panneaux de signalisation.

A vous de jouer !

Des jeunes bien investis ! 

Début Août 2020
montage  
de la structure

Juin 2020 
rédaction du  
règlement intérieur

Mise en forme du règlement 
intérieur par le GT Jeunesse

Fin mai 2020
début des  
travaux

Retour sur l’aventure du Groupe  
de travail Capello-Stade en images
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17 octobre 2020
Inauguration

mi-Août 2020
pose du gazon 
synthétique

Septembre 2020
visite de l’entreprise 
Sport Nature

fin Août 2020
traçage de la piste  
d’athlétisme

Merci à Thomas, Pierre-Etienne, Mathis, Arwen, Tom, Kilian et Richard  
pour leur participation à l’élaboration de leur futur lieu de loisirs.

Rue de la Valette

Rue de la Valette

Mairie

Champ  
de Foire

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 ENFANCE-JEUNESSE
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BIEN VIVRE ENSEMBLE
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Dans l’actualité nationale et régionale, et 
notamment en raison du contexte sanitaire,  
le sujet de la rentrée scolaire a été plusieurs fois 
abordé mais surtout par les adultes : parents, 
professeurs, pédiatre etc…

Nous avons trouvé intéressant de permettre aux 
élèves de s’exprimer sur leur rentrée scolaire, 
sur ce qu’ils en attendaient, leurs envies et leurs 
craintes.

Cette fois-ci ce sont les élèves de CM1/CM2 des  
écoles de la commune qui ont été sollicités.

Vous trouverez ci-dessous le bilan de cette 
première enquête.

Nous remercions les deux écoles de la commune 
qui ont accepté de participer à cette rubrique et 
particulièrement les enfants pour la sincérité et  
la spontanéité de leurs réponses.

Nous vous présentons la nouvelle rubrique écrite avec les enfants ! 

Le but : favoriser leur éveil citoyen en leur offrant un espace d’expression dans le 
bulletin de leur commune.

Quelles sont habituellement tes envies et tes craintes avant une rentrée scolaire ?1

LA PAROLE AUX ENFANTS
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Parlons maintenant de la Covid-19, quand on t’a dit que tu 
devais retourner à l’école as-tu ressenti de la peur ? 

Sur une échelle de 0 à 10, 0 était vraiment pas peur du tout et 
10 étant une très grande peur, les enfants se sont, en moyenne 
situés à 2,95.

Même si la majorité des enfants se situe entre 0 et 2 et n’a donc 
pas eu peur du retour à l’école, quelques enfants se sont placés 
sur 9, ou 10 sur l’échelle.

62% des élèves indiquent ne pas avoir d’envie ou 
de craintes différentes, supplémentaires cette 
année. 
Pour les autres élèves, les réponses sont variées : 
• Peur d’aller visiter le collège, de ne pas passer 

au collège et donc de perdre les amis. 
• Envie de préparer ma trousse et mon 

cartable, envie de faire la rentrée plus vite que 
d’habitude et une envie de revoir les copains.

• Envie de refaire le dessin pour l’école et 
la danse. Ma crainte c’est le CM2, peur de 
redoubler.

• Crainte du Covid-19.
• Peur que des copines ne reviennent pas à 

l’école à cause du coronavirus.
• Envie de 25 minutes de récré au lieu de 15 

minutes.
• Avec le confinement j’avais encore plus envie 

de retourner à l’école.
• En période de Covid-19 je voulais retourner à 

l’école plus que tout au monde, voir d’autres 
visages.

Cette année avais tu hâte de retourner à 
l’école ?

A cette question, les enfants avaient le choix 
entre « Oui vraiment », « Plutôt oui », « Plutôt 
non » ou « Non pas du tout ».

96 % d’entre eux ont répondu Oui  
(Oui vraiment ou Plutôt oui).

Si tu devais décrire ta rentrée en un seul mot,  
ce serait lequel ?

La réponse des enfants sous forme de nuage de mots, 
plus le mot est gros, plus il a été cité en réponse.

A l’école as-tu le sentiment que tout est mis 
en place pour te protéger de la Covid-19 ?

76% des enfants interrogés ont répondu OUI.

Cette année, avais-tu des envies ou des craintes différentes ou supplémentaires ?

3

2

4

5

6

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 LA PAROLE AUX ENFANTS
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Médiathèque du Moulin 

Tout le programme sur 
www.estuaire-sillon.fr

Semaine Européenne 
de la Réduction 

des Déchets

      21 au 2821 au 28  
          Novembre 2020Novembre 2020

Ateliers gratuits  
en partenariat avec 

le service Lecture publique

7 ateliers 
«j’agis, je réduis»

Communauté de Communes Estuaire et Sillon
Service environnement
02 40 56 82 53 - environnement @estuaire-sillon.fr

D
u

Au Fil des pages 
(ado-adulte) de 
septembre à juin, 
6 romans en lice, 
un auteur de la 
sélection invité 
Jean-François 
Kierzkowski et la 
soirée de clôture /
proclamation des 
résultats.

Dé-Lire (ado) 
d’octobre à juin,  
en partenariat avec 
les collèges Mona 
Ozouf, Saint Exupéry, 
Saint-Joseph, 10 livres 
en lice, 6 romans,  
2 mangas, et 2 BD,  
un auteur de la sélection 
invité, Eric Pessan, 
un spectacle et une 
après-midi de clôture.

Lancement des deux prix littéraires sur le réseau des 11 médiathèques :

PRIX DÉ-LIRE
2020-2021

A
D

O
S

La sélection

Médiathèque
Mona OzoufSaint Exupéry 

CollègeCollège
Estuaire et Sillon

  Savenay  Savenay

SÉ
LE

CT
IO

N
SÉ

LE
CT

IO
N

PRIX  LITTÉRAIRE

Au Fil  
      des

    Pages
Du 18 Du 18 

septembreseptembre
 2020 au  2020 au 

25 juin 202125 juin 2021LISEZ VOTEZ

Communauté de Communes Estuaire et Sillon 
mediatheques.estuaire-sillon.fr

Jeudi 22 octobre, 14h : 
Atelier fabrication de 
pop-up avec Philippe UG 
Photo, à partir de 7 ans. 
Médiathèque du Moulin. 
Gratuit - Sur inscription.

Samedi 24 octobre, 10h30 – spectacle de marionnettes 
et théâtre d’ombres Les contes du ciel, avec l’Onn & 
Compagnie, à partir de 2 ans ; sur inscription - salle de la 
Vallée « Quand la lune disparaît, où se cache-t-elle ? 
Dans l’ombre ou la lumière? ». La lune éclaire nos nuits 
et fait rêver les gens, mais pas seulement...  
Une invitation au voyage versdes paysages colorés  
et de belles rencontres.

Semaine du 21 au 28 novembre  
7 ateliers J’agis, je réduis - Gratuit, sur 
inscription. Organisé par la Communauté 
de communes Estuaire et Sillon. Venez 
découvrir des astuces pour limiter ses 
déchets dans sa cuisine ou sa salle de 
bain, décorer sa maison.

À la médiathèque du Moulin, 
Mercredi 25 novembre, 18h30 à 20h30 : 
Fabrication et couture d’une éponge 
tissée Tawashi. Tissus et matériel fourni, 
si vous possédez une machine à coudre, 
vous pouvez l’apporter. Sur inscription.

> Informations de la Communauté de Communes Estuaire et SillonCULTURE - MÉDIATHÈQUECOMCOM
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Coup de coeur
des lecteurs

Communauté de Communes Estuaire et Sillon
Médiathèque Estuaire et Sillon

 www.mediatheques.estuaire-sillon.fr

4ème 

édition
Temps Fort Jeune Public

Sillon Lisait

GratuitLa tête 
dans les étoiles

du 10 au 28 octobre 2020

                     

Les coups de cœur des 
lecteurs, samedi 28 
novembre - 10h30 - 
Médiathèque du Moulin.

Venez partager vos coups 
de cœur de l’automne et de 
la rentrée littéraire pour un 
roman, une BD ou un film.

Sillon Lisait – festival jeune 
public - 4e édition – La tête 
dans les étoiles – du 10 au 28 
octobre, Gratuit, réservation 
obligatoire. Organisé par les 
11 médiathèques du réseau 
des médiathèques, à noter à 
La Chapelle-Launay : 
samedi 17 octobre, 10h30 - 
Croquons l’album, à partir de 
3 ans, lecture et découverte 
d’histoires pour un voyage 
interstellaire, sidérant et 
sidéral. Parés au décollage ?

EVENEMENT ! 
Un océan d’amour, théâtre d’objets et univers de papier  
à partir de la BD

Samedi 20 novembre, 10h30, atelier parents/enfants pliage de 
papier, à partir de 7 ans, sur inscription. Pliage d’un kamishibaï, 
petit théâtre japonais et autres surprises de papier

Samedi 5 décembre, 18h, spectacle. Un océan d’amour par la Cie la 
Salamandre, salle de la Vallée, à partir de 7 ans, sur inscription  
« Un océan d’amour », odyssée épique, poétique et marionnettique, 
est une "adaptation à la scène de la BD" de Grégory Panaccione et 
Wilfrid Lupano. Une aventure burlesque où il est question d’amour 

et de routine, du temps qui passe, de solitude, 
de pollution, de société de consommation, de 
tempête et de ressac, de pensés insignifiantes 
qui deviennent de grandes idées. 
Un océan d’amour, Lupano - Panaccione © Éditions 
Delcourt - 2014

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 CULTURE - MÉDIATHÈQUECOMCOM
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L’Ecole Jules Verne

Une année sous le signe de la biodiversité
Observer pour comprendre et respecter, ceci sera le 
début du projet concernant l’ensemble des classes 
autour de la biodiversité. Profitons de la chance 
géographique que nous avons pour travailler à partir 
de notre environnement proche. L’année passée, le 
confinement nous a empêchés de mener à bien le projet 
potager, ce n’est que partie remise et nous espérons que 
cette année, les élèves pourront observer leurs cultures.

Le potager est une des mises en œuvre de notre projet 
d’école qui s’oriente également vers l’apprentissage de 
la citoyenneté notamment à travers le numérique, vers 
l’accueil des élèves en situation de handicap et qui met 
l’accent sur l’éducation artistique et culturelle. 

Pour répondre à ce dernier axe, les élèves assisteront  
à 2 ou 3 projections de films adaptés à leur âge.  
Cette approche cinématographique permet de 
découvrir des films qui sortent du registre commercial 
et donne ensuite en classe l’opportunité de décrypter 
l’image et de cultiver l’esprit critique. Cet esprit critique 
sera aussi travaillé par le biais de la littérature. Les classes 
participent toutes au prix des Incorruptibles, prix littéraire 
national où les électeurs sont les élèves et leurs parents.  
Une intervenante de Musique et Danse travaillera la 
danse contemporaine avec 4 classes d’élémentaire.

Comme les années antérieures, la piscine du lac 
accueille 6 groupes de la grande section au CM2.

La directrice peut vous recevoir le mardi ou après la classe 
sur rendez-vous. Téléphone de l’école : 02 40 58 90 48

Comme nous étions heureux de retrouver 
un fonctionnement d’école presque normal 
après la fin d’année dernière ! Le protocole 
de rentrée nous permet d’accueillir tous les 
élèves tout en respectant les gestes barrières. 
Le maintien des sens de circulation dans 
l’établissement évite le croisement des 
groupes. Les 215 élèves de l’école Jules Verne 
sont répartis dans 9 classes. 

Pour cette année scolaire, voici la 
composition de l’équipe enseignante :

Laëtitia Daurès-Bouvet TPS–PS-MS

Charlotte Samoyau TPS–PS-MS
Sandrine Vergniau MS-GS
Laëtitia Dhilly GS-CP
Bruno Tessier CP-CE1
Agnès Moget CE1-CE2
Sarah Vicente et Gwendoline Auffret CE2-CM1
Pascale Etourneau CM1-CM2
Marie-Lise Danion et Adrien Landrain CM1-CM2
Elisa Guitton Remplaçante
Marie-Lise Danion Direction

Outre les enseignants, l’équipe éducative 
est complétée par cinq agents territoriaux 
qui assistent les classes maternelles : Claude 
Bonnin, Nathalie Lecomte, Gaëlle Prié, 
Fabienne Poyac et Christine Chevalier qui 
aide aussi à la gestion de la bibliothèque. 
D’autre part, deux auxiliaires de vie scolaire 
accompagnent des enfants en situation de 
handicap et le Réseau d’Aides Spécialisées 
– composé d’une enseignante spécialisée et 
d’une psychologue scolaire, intervient auprès 
des élèves en difficulté.

Contact des Représentants des  
Parents d’Elèves de l’école Jules Verne
www.facebook.com/rpejv44
rpejulesverne44@gmail.com

> LA PAROLE AUX ÉCOLESLA PAROLE AUX ÉCOLESBIEN VIVRE ENSEMBLE

http://www.facebook.com/rpejv44
mailto:rpejulesverne44@gmail.com
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L’Ecole Sainte Thérèse

C’est avec beaucoup de plaisir que 177 élèves 
ont pris le chemin de l’école Sainte Thérèse le 
1er septembre dernier. De nouvelles familles ont 
rejoint la communauté éducative et parents et 
enseignants ont préparé activement la rentrée 
pour accueillir les enfants dans le respect du 
protocole sanitaire.

Au cours de cette année scolaire, l’équipe 
enseignante proposera de multiples projets. 
L’équipe Ogec (organisme de gestion de 
l’enseignement catholique) poursuivra sa mission 
d’offrir aux élèves les meilleures conditions de vie 
et de travail possibles.

L’école continuera son développement tout en 
s’appuyant sur les 3 axes de son projet éducatif : 
Le bien vivre ensemble, l’ouverture au monde 
extérieur et le développement de la confiance en 
soi.

• Tous les élèves participent depuis mi-septembre 
à un module de danse avec Bénédicte Chevalier, 
intervenante danse en milieu scolaire.

• Des séances de découverte du hockey seront 
proposées aux élémentaires.

• Pour les classes de CP, CE1, CE2, CM1, CM2,  
un module de chant débutera courant mars.

• De la GS au CM2, les élèves participeront à des 
séances de natation à la piscine de Savenay.

• Une action de solidarité sera organisée au profit 
de l’association Bretagne Partage Côte d’Ivoire. 
L’école Ste Thérèse finance l’achat de matériel 
scolaire depuis quelques années.

• Des temps de visite de la bibliothèque 
intercommunale sont également inscrits au 
calendrier cette année.

• Les CM2 prépareront le départ vers le collège 
St Joseph de Savenay en rencontrant les 
professeurs du collège et en participant à une 
demi-journée d’intégration. 

• La traditionnelle kermesse de l’école aura lieu 
début juillet.

Dans le contexte actuel, la classe découverte prévue 
pour les CE2/CM1/CM2 en mars dans le Périgord 
ne pourra avoir lieu. Une activité ou une sortie 
« spéciale » sera planifiée pour les CM2 avant leur 
départ au collège.

Ecole Ste Thérèse 
www.stetheresealaloupe.fr
www.facebook.com/ecole.sainte.therese.lcl

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 LA PAROLE AUX ÉCOLESBIEN VIVRE ENSEMBLE

http://www.stetheresealaloupe.fr
http://www.facebook.com/ecole.sainte.therese.lcl
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Cet été, aux Moussaillons, fut axé sous le signe des 
vacances et de la décontraction.

Suite au confinement et à la reprise de l’école en 
fin d’année scolaire dernière, l’accueil de loisirs 
avait pour objectif cet été, de briser le climat 
anxiogène lié au COVID-19 et d’apporter un souffle 
de bienveillance, de détente et d’écoute.

Le centre était ouvert tout l’été à partir du 6 juillet 
jusqu’au 27 août 2020 de 7h30 à 18h30. Nous avons 
accueilli en moyenne 29 enfants par jour sur le 
mois de juillet et 19 sur le mois d’août avec une 
équipe d’animation (5 animateurs, 1 directrice) 
différente sur juillet et août.

Un thème, fil rouge, fut déterminé par les 
animateurs sur chaque semaine des vacances ex : 
incroyables talents, cinéma, ou encore « harry 
cover » à la poursuite des énigmes. 

En fonction du thème,  
le lundi, les enfants 
avaient le choix de 
construire leur semaine 
avec les activités qui 
leur étaient proposées. 
L’équipe adaptait aussi 
le planning en fonction 
du temps et des envies 
des enfants afin qu’ils 
puissent être acteur de 
leurs vacances.

Les enfants ont pu, ainsi, découvrir de nouvelles 
activités comme :

- Création de films suédés, théâtre d’ombres 
chinoises ou encore d’improvisation, grand jeu 
zapping, football belge, activités scientifiques ou 
encore participer à un loup-garou géant.

Sur le mois de juillet, 5 adolescents, adhérents 
au spot’ados, un accueil jeune situé sur la ville de 
Guérande, sont venus animer une journée olympiades 
auprès des enfants âgés entre 6 et 10 ans.  
Au programme de cette journée en équipe : tir à la 
corde, volley d’eau, 
course en sac ou 
encore blind test au 
son de l’accordéon !

Les prochaines 
vacances scolaires 
auront lieu du 19 au 
30 octobre 2020. 

Information et réservation par mail via notre 
nouvelle adresse mail :  
lesmoussaillons@lespep44-49.org  
ou par téléphone au 02.40.58.98.72

Toute l’équipe des Moussaillons vous souhaite  
une bonne rentrée scolaire 2020 !

USBC
L’USBC se renouvelle.

Suite à son assemblée 
générale du 4 septembre 
dernier, le Conseil 
d’Administration a pu 
atteindre son quota 
maximum soit 18 
membres bénévoles, du 

jamais vu pour l’USBC qui entre dans sa quatrième 
année avec toujours la même devise « Le basket 
pour tous ».

L’USBC 2020-2021 c’est 36 équipes de U7 à Loisirs 
en passant par la section sport adapté. C’est 
aussi 3 salariés Ghislain BARBE, Nicolas ALBIE et 
Marion RICHARD que nous tenons à remercier 
pour leur professionnalisme durant cette période 
si particulière.

Co-Présidents : Mickael GALLON et Cédric GERARD 
Vice-présidente : Annabelle PENOT 
Secrétaire : Françoise GALLON 
Trésorier : Emmanuel RAIMBAULT 
Vice-Trésorière : Estelle TURPIN

Les Moussaillons

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONSBIEN VIVRE ENSEMBLE

mailto:lesmoussaillons@lespep44-49.org 
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Association de randonnées pédestres 
ESTUAIRE AU SILLON
Pour cette seconde moitié de l’année l’association 
de randonnées pédestres vous propose les sorties 
suivantes :
Jeudi 22 octobre 2020 St Nazaire (Mr Hulot)
Dimanche 8 novembre 2020 Fégréac (Le Belion)
Jeudi 26 novembre 2020 Malville (Le Tertre)
Dimanche 13 décembre 2020 Nantes
Jeudi 17 décembre Bouée (Belles demeures)

Les sorties ont lieu le second dimanche, en matinée 
ou en journée ainsi que le quatrième jeudi de 
chaque mois dans une ambiance conviviale.  
Les circuits font environ 13 km pour une durée 
de 3 heures (4,5 km/h). Les sorties sont ouvertes 
à tous (sauf pendant les restrictions Covid-19 ou 
seuls les adhérents sont admis) moyennant une 
participation de 2,50 € couvrant l’assurance.  
Un co-voiturage est organisé au départ du parking 
Point P Savenay.

Vous désirez marcher avec un groupe sympa, 
découvrir de nouveaux chemins ; venez nous 
rejoindre. Les adhésions à l’association se feront 
lors de notre AG vendredi 16 Octobre 2020 ou au 
cours des randonnées.

Notre association se charge chaque année de baliser 
environ 140 kms de circuits sur la Communauté 
de Communes ainsi que les 27 km du GR3. Nous 
rencontrons régulièrement des marques d’incivilité 
comme l’arrachage des balises, le dépôt de déchets 
sauvages de végétaux, de cannettes ou autres etc...

Outre la remise en état, ces incivilités dégradent 
notre environnement et offrent une piètre image  
de notre commune.

Dans l’intérêt de tous, ramenons nos déchets,  
pour garder notre commune agréable à vivre.

Renseignements au 02 40 56 90 30

Forum des 
associations
Le forum n’a pas pu se 
tenir suite aux décisions 
préfectorales interdisant 
toutes les manifestations 
avec public se déplaçant  
en intérieur.

Ce n’est que partie remise pour l’année 
prochaine. Une réflexion sur son futur format  
est déjà engagée avec les associations.

ANNULÉ

AMICALE LAÏQUE
L’Amicale Laïque a 
redémarré l’année avec 
son assemblée générale, 
qui s’est déroulée le 23 
septembre. Malgré le 
contexte, un bilan positif 
de l’année précédente 
a été effectué, car 
les actions ont pu être effectuées avant le 
confinement. Coup de bol pour les enfants de 
La Chapelle-Launay et alentours, qui ont pu 
participer au LOTO des enfants en novembre, 
SAUTER GONFLE en février et la BOUM en mars. 

Les dates et actions ont été fixées pour cette 
année 2020/2021, mais pourront évoluer en 
fonction de la situation sanitaire.

Nous en profitons pour vous rappeler notre 
implication au programme de recyclage 
Terracycle, auquel tous les concitoyens de  
La Chapelle-Launay sont invités à participer : 
les stylos, les films plastique de biscuits, 
pâtisseries, brioches, pain de mie, les gourdes de 
compote, les capsules Tassimo / Dolce Gusto, les 
tubes de dentifrice/brosses à dents entre autres 
peuvent sortir de vos poubelles et les alléger. 

Une permanence sera faite le samedi matin Rue 
du Tertre à 11h, pour vous informer et collecter 
ces déchets. Pour plus d’informations contactez 
allachapelle@yahoo.fr. 

Au plaisir de vous croiser lors des évènements ou 
autour des poubelles !

Bien amicalement à tous.

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 LA PAROLE AUX ASSOCIATIONSBIEN VIVRE ENSEMBLE

mailto:allachapelle@yahoo.fr
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ATOUT GYM
Gymnastique d’entretien

Vous avez envie de vous  
détendre en douceur et  
dans la bonne humeur.

Alors rejoignez-nous tous les jeudis  
(sauf vacances scolaires) de 20 h à 21 h 15  
au complexe polyvalent, salle des Aulnes  
de La Chapelle-Launay.

Avec Myriam, diplômée d’Etat, nous 
effectuons en musique différentes 
techniques : Stretching, Pilate, Cardio, Abdo. 
Nous utilisons aussi des accessoires : poids, 
élastiques, bâtons, steps...  

Il vous est possible d’assister à un cours 
pour découvrir les bienfaits de cette activité 
sportive physique ouverte à tous, quelque soit 
votre âge et votre lieu de résidence. 

Pour plus de renseignements merci 
d’appeler au 06 08 91 32 53.

Les inscriptions ont lieu le jeudi lors des 
cours, le premier étant fixé au 17 septembre 
2020. (Tarif annuel : 54 €).

‘’ LES VOIX DU SILLON’’
La chorale a pu reprendre son activité début septembre, en s’engageant 
à respecter les consignes sanitaires mises en œuvre pour faire face à la 
Covid-19. Quel bonheur de pouvoir se retrouver pour le plaisir de chanter 
avec notre Chef de Chœur Sara Pocreau.

Afin de garder une distanciation nécessaire, quelques aménagements ont 
été nécessaires pour la reprise : 

2 groupes de choristes, 1 heure de répétition par groupe, de 17h15 à 
18h15 et de 18h30 à 19h30, tous les mardis dans la salle de la Chesnaie, 
ou à l’extérieur si le temps le permet. 

Notre répertoire est basé sur la chanson française interprétée à 2 ou 3 voix. 
Pour renforcer notre équipe, tous les nouveaux choristes sont les bienvenus, 
et plus particulièrement les voix masculines.

A ce jour, notre invitation à participer au concert ‘’Rétina’’ organisé par 
la chorale ‘’Au ras du sol’’ de Quilly, est maintenue et devrait avoir lieu au 
printemps 2021. 

Pour tout renseignement : voixdusillon@orange.fr

SI ON DANSAIT !
Reprend ses cours de danse  
avec un protocole sanitaire.

Nous vous proposons tous 
les mercredis (hors vacances 
scolaires) des cours de danses 
répartis en 3 groupes de niveau, 
à la Salle des Aulnes à La Chapelle-Launay : 

Débutants de 18h30 à 19h45,  
Intermédiaire de 19h45 à 21h00, 
Perfectionnement de 21h00 à 22h15.

Nous ouvrons également un cours de danse  
en ligne (Line dance) salle des Aulnes : 
le mardi de 17h30 à 19h00 

Les cours sont animés par des professeurs 
expérimentés, dans une ambiance décontractée  
et conviviale tout en étant studieuse.

Il reste des places dans tous les groupes. 

Nous vous offrons 
gratuitement un cours 
de découverte avant 
inscription. Alors faites le 
premier pas… de danse et 
venez nous rejoindre !

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONSBIEN VIVRE ENSEMBLE

mailto:voixdusillon@orange.fr
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USCL 
La reprise de l’école de VTT  
au sein du club de l’USCL en images :

FOOTBALL 
Après plus d’une année 
d’échanges, ponctuée de 
volonté et d’enthousiasme, 
notre tout nouveau club de 
football UBCC (Union Brivet 
Campbon Chapelle-Launay) a 

vu le jour le 1er juillet 2020, sous ses couleurs bleu 
marine bordé d’orange.

Au 15 septembre, nous comptabilisions 490 
licenciés et devions confirmer encore une vingtaine 
de licences.

Sont engagées 4 équipes Sénior Masculins (D1, 
D2, D4 et D5), 1 équipe Sénior Féminines (D3), 2 
équipes U18 (D2, D4), 2 équipes U15 (D2, D4), 4 
équipes U13 (D1, D2, D3 et D4), 4 équipes U11 et 
une centaine d’enfants de 5 à 9 ans, garçons et 
filles, à l’École de Foot.

Nos licenciés sont entrainés par 3 éducateurs 
diplômés, salariés du club, et 1 apprenti en CFA 

sport, et coachés par plus de 80 bénévoles/
dirigeants des 4 communes, qui ne comptent pas 
leur temps pour organiser, développer la pratique, 
former, diriger et éduquer nos joueurs et joueuses.

Des équipes Loisirs et Futsal se sont également 
constituées.

L’UBCC a cependant encore besoin de forces vives 
et RECRUTE urgemment des joueurs U14, U15, 
U16, U17 et U18, des joueuses Sénior (plus de 18 
ans) et U6, U7, U8, U9, U10 et U11, des encadrants/
dirigeants pour le football d’animation de U6 à U13, 
ainsi que des arbitres officiels (formés par le club) 
ou des bénévoles souhaitant suivre une équipe ou 
s’investir dans le bureau (contact@ubcc-foot.fr) 

C’est avec fierté, compétitivité, unité et ambitions 
éducatives que nous abordons cette première 
saison, cependant quelque peu chahutée par la 
lourde organisation liée à la COVID-19.

Visitez notre site www.ubcc-foot.fr  
Nos valeurs : Unité Bravoure Collectif Compétition

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 LA PAROLE AUX ASSOCIATIONSBIEN VIVRE ENSEMBLE

http://www.ubcc-foot.fr 
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VIBRA’SONS
L’association Vibra’sons compte 79 familles pour 
98 musiciens. Les cours proposés sont individuels 
ou collectifs autour de la guitare sous toutes ses 
formes, la basse, le piano, la batterie, l’harmonica, 
l’accordéon, l’éveil musical, le chant et les 
percussions. 

6 professeurs composent l’équipe professionnelle. 
Quelques musiciens et/ou chanteurs ont 
également tenté l’aventure de jouer en groupes 
depuis déjà quelques années avec 3 formations.

L’association porte des valeurs de convivialité, 
de plaisir à partager la musique sous différentes 
formes. Des stages ont également pu être 
proposés sur les vacances scolaires. L’objectif 
engagé est également que le maximum de 
personnes puisse bénéficier de cours de musique 
sur la commune. Ainsi, l’association propose 
des cours en solo, en duo, des tarifs dégressifs 
selon le nombre de personnes inscrites au sein 
d’une même famille dans la mesure de ce que 
la trésorerie permet. Pour celà, la Mairie de La 
Chapelle-Launay et le Département de Loire 
Atlantique subventionnent l’association pour 
permettre un équilibre budgétaire en complément 
des contributions familiales.

L’association a aussi pour objectif de contribuer à 
la vie culturelle de la commune par des animations 
musicales comme des organisations de soirées en 
invitant des groupes, une participation aux fêtes 
de la musique, des spectacles annuels proposés 
aux familles des musiciens via des compositions... 
 
 
 

Comme toutes les associations, cette année a 
été fortement impactée par le confinement qui 
a obligé à stopper l’activité de l'enseignement 
musical. 

Le bureau a œuvré toute cette période pour 
garantir les salaires et la pérennité des emplois 
des 6 salariés et pour rembourser les familles à 
hauteur des aides perçues.

L’envie de la musique a été plus forte et a fait 
repartir l’équipe de bénévoles dans l’organisation 
d’une rentrée sous le signe du protocole sanitaire 
et des organisations pour garantir la sécurité de 
tous, mais aussi pour permettre aux élèves de 
recommencer à jouer. L’évolution du contexte 
sanitaire permettra on l’espère de renouer avec les 
projets comme on aime le faire.

Certains membres du bureau vont quitter leurs 
fonctions cette année, et l’association a besoin de 
nouvelles personnes pour s’engager à son service. 
L’assemblée générale se tiendra le 18/11/20 à 
20h30, donc vous pouvez vous manifester si cette 
aventure vous intéresse soit lors de cette réunion, 
soit via l’adresse mail suivante :  
vibrasons@outlook.fr.

Enfin, il reste encore des places dans certaines 
disciplines, donc n’hésitez pas à interpeller 
l’association via l’adresse mail.

Un petit scoop final : l’association s’est dotée en ce 
début d’année d’un site internet :  
www.vibrasonsmusique.fr

Musicalement votre, 
Le bureau de Vibrasons 

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONSBIEN VIVRE ENSEMBLE

http://www.vibrasonsmusique.fr
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MARCHÉ BIO
L’association des 
producteurs du 
« Marché bio de La 
Chapelle-Launay » 

a été fondée en 2008 par une bande de copains 
producteurs avec l’ambition de promouvoir 
l’agriculture biologique, paysanne, locale et 
solidaire. 

Ses missions :

• La promotion d’une agriculture biologique 
durable, socialement équitable et écologi-
quement saine

• Le soutien de paysans et artisans de proximité 
désirant s'engager dans une production 
respectueuse de l'environnement, notamment 
en les mettant en relation directe avec les 
consommateurs

• Le soutien de l'installation de jeunes paysans 
désirant s'engager dans une production 
respectueuse de l'environnement

• L’information et la formation à l'écologie

• La promotion de la production et la consom-
mation des produits locaux et de saisons

• La (re)connexion sociale entre le monde urbain 
et le monde rural

• L'accueil des consommateurs motivés  
pour la diffusion de l'art et de la culture

Son marché :
Cœur de l’activité de l’association, le marché 
regroupe une dizaine de producteurs chaque 
vendredi entre 16h et 19h au 19, La Feuillée. 
Présents pour faire découvrir au plus grand 
nombre les bienfaits et saveurs des produits 
issus de l’agriculture biologique, ils sont 
majoritairement issus du canton :
• Maraicher : La Ferme de Pitoué - Campbon
• Producteur de fraises : Les jardins de Neuvy - Prinquiau
• Eleveur bovin : Ferme de Drélif - Montoir-de-Bretagne
• Eleveur porcin : Ferme du bois Suzin - La Grigonnais
• Volailler : Ferme de Mareil - La Chapelle Launay
• Eleveuse de poules : Les Plumes de l’Isac - Guenrouët
• Pêcheur : AMAP poisson avec les pêcheurs de l´Ile d´Yeu 
• Crémière : GAEC travailleurs des roches - Couëron
• Glacier : So´Laezh - Pontchâteau
• Eleveur de chèvres : Les Bêles de Ronces - Campbon
• Galettier : Sébastien Fosset - Rieux
• Paysans boulangers : La Ruche à Pain - La Chapelle-

Launay
• Epicier : Organic Picaflor - Pornichet
• Savonnière : Savons la planète - Plessé

• Paysan distillateur : Les essentielles du Sillon - Campbon

Ses événements :

Dans le cadre de sa mission de cohésion sociale et 
culturelle, l’association propose, plusieurs fois par 
an, des événements qui favorisent la rencontre 
des cultures locales.

Parmi les derniers exemples en 
date, le 17 juillet dernier a eu 
lieu un marché concert qui a 
permis de faire se rencontrer  
2 cultures : celle de la 
terre, par la présence des 
producteurs locaux et 
celle des hommes, par la 
présence des musiciens 
locaux du groupe « Cordes 
& Bec Trio ».

Association des producteurs du 
« Marché bio de La Chapelle-Launay » 
19, La Feuillée – 44260 La Chapelle-Launay 
Contact : page Facebook "Marché Bio de La 
Chapelle-Launay"

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 LA PAROLE AUX ASSOCIATIONSBIEN VIVRE ENSEMBLE



 | 32 |

La sauvegarde de l'abbaye de Blanche-Couronne 
entreprise depuis 1978 par les Compagnons de 
Blanche-Couronne ressemblait à un doux rêve.  
Et pourtant la persévérance a été récompensée.
Après avoir préservé le bâti, obtenu le classement 
Monument historique et effectué les travaux 
de mise hors d'eau et hors d'air, cela a permis 
l'organisation d'animations culturelles.
« Avec le début de la restauration nos activités 
se sont réduites, mais nous suivons avec intérêt 
l'avancement du chantier. Notre participation aux 
Journées du patrimoine témoigne de l'implication 

de l'association pour l'avenir qui ne peut être  
que prometteur pour l'abbaye et le territoire.», 
confient les Compagnons de Blanche-Couronne.
Tout cela n'aurait pas été possible sans 
la participation de la Municipalité, de la 
Communauté de Communes, de l'État, de la 
Région et du Département qui est aujourd'hui 
propriétaire du monument inscrit au Grand 
Patrimoine de Loire Atlantique.
Cependant un petit regret, le doute de certains 
capellaunésiens qui ne voyaient dans Blanche-
Couronne qu'un gouffre financier.

L’abbaye qui fera rayonner notre commune et notre territoire

Solutions des jeux de la lettre Info de Juillet 2020

CAPELLO JEUX

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONSBIEN VIVRE ENSEMBLE



 | 33 |

Campagne d’hiver 2020 - 2021

Les Restos du cœur

Les inscriptions pour la campagne d’hiver 2020-
2021 se dérouleront en deux temps, au local situé 
2 bd des Acacias :

•  Les familles accueillies en été recevront 
directement une note d’informations et un 
rendez-vous leur sera fixé 

• Les nouvelles familles seront reçues les jeudi 
19 et vendredi 20 novembre, de 9h à 12h et de 
13h30 à 16h30. Compte-tenu des consignes 
sanitaires limitant la capacité d’accueil des 
locaux, il est demandé de prendre rendez-vous 
au 06 64 40 12 67 ou à l’adresse mail suivante : 
ad44.savenay@restosducoeur.org

Se munir d’une pièce d’identité (carte d’identité, 

livret de famille ou autre) et de tous les justificatifs 
de charges (principalement logement) et de 
ressources (salaires, RSA, indemnités et allocations 
diverses, etc…). L’inscription ne sera effective que 
lorsque toutes les pièces justificatives auront été 
présentées.

Les distributions auront lieu tous les jeudis,  
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
du 26 novembre 2020 au 11 mars 2021.

Les inscriptions sont possibles au local pendant 
toute la durée de la campagne, les jours et heures 
d’ouverture du centre.

Contacts : 06 64 40 12 67  
ou ad44.savenay@restosducoeur.org

La Mission Locale Rurale du Sillon (MLRS) agit en faveur de l’insertion 
professionnelle et sociale des jeunes âgés de 16 à 25 ans.  
Son ambition est d’offrir à chacun un égal accès à l’emploi, 
l’orientation, la formation, sans discrimination.

Dans ses trois lieux d’accueil de proximité (Saint-Gildas-des-Bois, 
Pont-Château et Savenay-02.40.01.55.84), elle permet aux jeunes 
d’accéder à des espaces d’information et de documentation, de 
participer à des actions collectives (emploi, logement, mobilité, 
santé…) et de bénéficier d’aides financières (Fonds d’aides, contrat  
de soutien à l’autonomie…).

Au-delà de cet accompagnement personnalisé, la Mission locale 
travaille également en lien étroit avec les acteurs de l’emploi 
pour rapprocher les besoins de main-d’œuvre des entreprises aux 
demandes des jeunes : aide au recrutement, conseil technique, 
continuité de suivi au-delà de l’embauche…

Mission locale

LA CHAPELLE-LAUNAY
OCTOBRE 2020 INFOS PRATIQUES MAIRIE

mailto:ad44.savenay@restosducoeur.org
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Pour ce numéro, rejoignez-nous 
à la médiathèque du Moulin, 
intégrée depuis le 1er janvier 2013 à 
la médiathèque de la Communauté 
de Communes Loire et Sillon 
devenue Estuaire et Sillon en 2017.

Elle est installée dans les 
bâtiments de l'ancienne école 
publique des garçons construite 
en 1850 qui a accueilli également 
les jeunes filles après la seconde 
guerre mondiale.

Au début des années 1970, 
l'Amicale Laïque y organise un 
service de cuisine et de repas 
chauds servis aux élèves en 
nombre croissant. 

En 2007, la "cantine" et l'ancien 
préau sont entièrement réhabilités 
pour accueillir la bibliothèque 
municipale du Moulin inaugurée 
en 2008.

Retrouvez des jeux réalisés autour de notre commune  
pour la (re)découvrir de manière ludique !

Vous connaissez 
l’histoire d’un lieu de 
notre commune que 
vous avez envie de 
faire découvrir ?
Envoyez-nous une 
photo accompagnée  
d’un petit texte 
d’accompagnement 
à : lachapellelaunay.
mairie@wanadoo.fr

Les 7 différences

ENVIE DE PARTICIPER ?

CAPELLO JEUXMAIRIE

mailto:lachapellelaunay.mairie@wanadoo.fr
mailto:lachapellelaunay.mairie@wanadoo.fr
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